
Aujourd’hui, à Toulouse comme ailleurs, nous sommes frappés par la crise éco-
nomique et par les politiques d’austérité  : chômage, licenciements, salaires de 
misère, mal-logement, discriminations, impossibilité d’accéder à des soins gra-
tuits, diminution des budgets des collectivités locales….

A Toulouse comme ailleurs, les partis institutionnels de droite comme de gauche 
font à tour de rôle la démonstration de leur non volonté à satisfaire nos aspira-
tions sociales. Echecs qui nourrissent le désespoir et font le lit des idées racistes 
et discriminantes. Ces idées de haine et d’exclusion sont à l’opposé de la société 
que nous voulons construire.

Cela fait plus de 30 ans que les quartiers populaires réclament justice et que des 
luttes émergent au travers des Marches, des collectifs, des révoltes … 

Cela fait plus de 30 ans que les quartiers populaires, relégués au ban des villes, 
subissent une dégradation sociale sans précédent. 

Aujourd’hui, l’urgence sociale nous contraint à prendre notre destin en main !!!

« Toulouse en Marche ! » rassemble des hommes et des femmes ordinaires, des 
militants et militantes associatifs, politiques et syndicaux, des gens à l’image de 
notre société, de notre ville, principalement issus des quartiers populaires de Tou-
louse. 

S’il y a une dégradation sociale générale en matière de salaires, de logement 
d’emploi, de santé, de discriminations, l’urgence sociale dans les quartiers popu-
laires est doublement marquée par la ségrégation urbaine, le racisme et l’islamo-
phobie. Le taux de chômage à Toulouse avoisine les 10%, alors qu’il dépasse les 
40% dans la plupart des quartiers populaires de la ville. 

Résoudre les urgences sociales dans ces quartiers, ce serait les résoudre sur l’en-
semble de la ville.

Telle est notre ambition : imposer d’autres choix et ouvrir de nouvelles perspec-
tives pour une véritable justice sociale pour tous les toulousaines et toulousains ! 

Avec le soutien de
✔ Salah AMOKRANE,  
Militant associatif Tactikollectif, 
Mouvement les « Motivés-es »

✔ Hamza ARAB,  
Militant associatif,  
Justice Petit Bard,  
MIB 34 Montpellier

✔ Olivier BESANCENOT, 
Porte-parole du NPA

✔ Saïd BOUAMAMA,  
Sociologue, Militant associatif, 
Membre de l’IFAR  

✔ Tayeb CHERFI,  
Militant associatif, Tactikollectif, 
Mouvement des « Motivés-es »

✔ Noreddine IZNASNI, 
Militant associatif,  
cofondateur du M.I.B, élu à Nanterre

✔ KARIMOUCHE,  
Artiste 

✔ Joel LECUSSAN, 
Militant associatif, Mix’Art Myrys

✔ Mohamed MECHMACHE, 
Militant associatif, ACleFEU,  
Mouvement « Affirmation »

✔ Jimmy OIHID,  
Artiste
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3. �PUECH Yann, 34 ans, 
Cheminot, NPA

4. �TREMBLAY Nicky, 54 ans,  
Éducatrice spécialisée, artiste, ISV

1. �CHOUKI Ahmad, 33 ans,  
Consultant, ISV

2. �GARAY Hegoa, 27 ans,  
Intermittente du spectacle, NPA

FACE À 
L’URGENCE 

SOCIALE

FAISONS 
ENTENDRE 

NOS VOIX !

 TOULOUSE EN MARCHE !
- Commune de Toulouse - Elections municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014 -

LE 23 MARS,  FAISONS ENTENDRE NOS VOIX  !
! 



L I S T E  C O N D U I T E  P A R  A H M E D  C H O U K I
présentée par l’Issue des Sans Voix (ISV), le Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA) et la République du Cœur (RC)

METTONS TOULOUSE
EN MARCHE !

 to ul o use-en-marche.org
DÉMOCRATIE
✱ �Instauration de la démocratie participative et 

active dans tous les domaines de compétence 
de la Ville et de la Communauté Urbaine. Créa-
tion de budgets participatifs sous contrôle des 
conseils de citoyens. 

✱ �Rétablissement du Droit Commun dans les 
Quartiers Populaires, renforcé par des budgets 
spécifiques au titre de la Politique de la Ville ré-
pondant à l’urgence sociale.  

✱ �Transparence totale sur les finances et sur 
toutes les délibérations.

✱ �Mise en place d'un suffrage à mi-mandat pour 
valider ou non les orientations et le travail de 
l'équipe municipale.

✱ �Soutien au droit de vote des résidents non-com-
munautaires pour les élections.

✱ �Assurer la liberté de conscience par la garantie 
de la liberté de culte et du respect des choix de 
chacun. 

SOLIDARITÉ

✱ �Développement de tous les services publics de 
manière équitable sur tous les territoires.

✱ �Développement de lieux d'accueil des popula-
tions migrantes.

✱ �Egalité des droits pour les personnes en situa-
tion de handicap.

✱ �Plan de lutte contre toutes les formes de discri-
minations.

✱ �Retour en régie municipale de l’eau et de l’as-
sainissement dès 2015 et gratuité des transports 
en commun.

✱ �Construction d’écoles répondant aux évolutions 
démographiques et création de 3000 places en 
crèches municipales.

✱ �Création de dispensaires de santé dans chaque 
quartier, en capacité d'accueillir toutes les popu-
lations, avec ou sans papiers, ainsi que de lieux 
de vie et d'accueil pour les personnes âgées des 
quartiers populaires.

EMPLOI
✱ �Contre l’arnaque des Zones Franches Urbaines : 

Instauration d'un budget participatif pour accom-
pagner les projets professionnels portés par les 
habitants des quartiers populaires.  

✱ �Titularisation des précaires et création d’em-
plois socialement utiles, avec un rééquilibrage 
en direction des quartiers populaires.

✱ �Instauration d’un fonds municipal de solidarité 
pour le soutien aux luttes contre les licenciements.

✱ �Promouvoir l'égalité hommes-femmes dans 
l'emploi.

LOGEMENT

✱ �Loyer symbolique après 25 ans de location en 
HLM. 

✱ �Audit, transparence des comptes et des attribu-
tions des logements sociaux.

✱ �Développement du logement social, étudiant 
et réquisition des logements et bureaux vacants.

✱ �Pour un réel entretien du parc HLM et une 
éco-rénovation des logements insalubres.

✱ �Développement des structures d’hébergement.

CULTURE, SPORT et 
ÉDUCATION POPULAIRE

✱ �Equité des financements publics entre les diffé-
rents territoires avec rééquilibrage vers les quar-
tiers populaires.

✱ �Soutien renforcé aux pratiques amateurs et à 
toute la pluralité d'expressions culturelles.

✱ �Extension de la gratuité : musées, théâtres, mé-
diathèques, activités sportives,…

✱ �Transparence dans l’attribution des subventions.
✱ �Développement d’équipements de proximité.
✱ �Arrêt du financement des structures sportives 

professionnelles qui peuvent exister sans sub-
ventions, et des équipements coûteux et inutiles 
(Stadium, Parc des Expositions…).


